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3. PRÉSENTATION 

 
 

RAPPORT D’EXPLOITATION 2017 
SUR L’ÉLIMINATION DES DECHETS 

 
 

L’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales prévoit que le Président d’une 
structure intercommunale présente à son conseil un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de collecte et de traitement des ordures ménagères. 
 
Le décret n° 2000-404 du 11 mai 2004 précise les modalités d’élaboration et de présentation de ce 
rapport et donne la liste des indicateurs techniques et financiers qui doivent obligatoirement y figurer. 
 
 
PRINCIPAUX INDICATEURS TECHNIQUES 
 
Pour la collecte des déchets des ménages : 
 Le territoire et la population desservis 
 Le fonctionnement des collectes 
 La fréquence des collectes 
 Le fonctionnement de la collecte sélective 
 Le fonctionnement de la déchèterie 
 Les volumes de déchets collectés et traités, toutes collectes confondues 
 
 
PRINCIPAUX INDICATEURS ÉCONOMIQUES 
 
 Les modalités de financement du service 
 Le montant annuel des dépenses du service 
 Le montant des différentes prestations 
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4. PREAMBULE 

 
Au 1er janvier 2017, la Communauté de Communes de Bulgnéville entre Xaintois et Bassigny et la 
Communauté de Communes de Vittel-Contrexéville ont fusionné pour donner :  

La Communauté de Communes Terre d’Eau (CCTE) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La CCTE compte 45 communes pour 18122 habitants 
 
Les communes adhérentes :  
 
 

1. Aingeville 2. Aulnois 

3. Auzainvilliers 4. Bazoilles et Ménil 

5. Beaufremont 6. Belmont – sur - Vair 

7. Bulgnéville 8. Contrexéville 

9. Crainvilliers 10. Dombrot – sur - Vair 

11. Domèvre – sous - Montfort 12. Domjulien 

13. Estrennes 14. Gemmelaincourt 

15. Gendreville 16. Hagnéville – et – Roncourt 

17. Haréville 18. Houécourt 

19. La Neuveville – sous – Montfort 20. La Vacheresse – et – la - Rouillie 

21. Malaincourt 22. Mandres – sur – Vair  

23. Médonville 24. Monthureux – le - Sec 

25. Morville 26. Norroy 

27. Offroicourt 28. Parey -  sous - Montfort 

29. Remoncourt 30. Rozerotte 

31. Saint – Ouen – lès - Parey 32. Saint - Remimont 

33. Sandaucourt 34. Saulxures – les - Bulgnéville 

35. Sauville 36. Suriauville 

37. They – sous – Montfort 38. Thuillières 

39. Urville 40. Valfroicourt 

41. Valleroy – le - Sec 42. Vaudoncourt 

43. Vittel 44. Viviers – lès- Offroicourt 

45. Vrécourt  
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5. GLOSSAIRE 
 

 

 
 

BEOM Benne d’Enlèvement des Ordures ménagères 

C0.5 Collecte effectuée à raison d’une fois tous les quinze jours 

C1 Collecte effectuée à raison d’une fois par semaine 

C2 Collecte effectuée à raison de deux fois par semaine 

C3 Collecte effectuée à raison de trois fois par semaine 

C5 Collecte effectuée à raison de cinq fois par semaine 

CCTE Communauté de Communes Terre d’Eau 

DEA Déchets d’Equipement d’Ameublement (Eco-Mobilier) 

DEEE ou D3E Déchets d’équipements électriques électroniques 

DDS Déchets Dangereux Spécifiques  

DV Déchets Verts 

EVODIA Etablissement Vosgien d’Optimisation des Déchets par l’Innovation et l’Action 

GO Tout-venant  

OMr Ordures ménagères résiduelles 

PAP Porte-à-porte 

PAV Points d’apport volontaire  

PP Point Particulier 

RS Redevance Spéciale 

TEOM  Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
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A. INDICATEURS TECHNIQUES 
 
 

1.  TERRITOIRE ET POPULATION DESSERVIE 

 
 
 

 
La communauté de Communes Terre d’Eau collecte les déchets ménagers et assimilés produits par 
les usagers sur notre territoire. 
 
Le service de collecte est assuré pour une partie du territoire en Régie* et pour l’autre partie, par un 
prestataire privé : Suez Environnement. 
 
Depuis le 01 Janvier 2017, l’ensemble du service des déchets ménagers est financé par la TEOM 
(Taxe sur l’Enlèvement des Ordures Ménagères). 
*Régie : Entreprise gérée par les fonctionnaires d'une collectivité publique. 
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Population desservie : 
 
 

Communauté de Communes Terre 
d'Eau 

Pop. Totale  

                   
Population au 
01/01/2017 

Population au 
01/01/2018 

Aingeville                           69    65 

Aulnois                          160    159 

Auzainvilliers                          225    225 

Bazoilles-et-Ménil                          126    125 

Beaufremont                           92    93 

Belmont-sur-Vair                          109    116 

Bulgnéville                       1 587    1597 

Contrexéville 3 533 3501 

Crainvilliers 177 174 

Dombrot-sur-Vair                          262    259 

Domèvre-sous-Montfort                           60    60 

Domjulien                          192    185 

Estrennes                           94    94 

Gemmelaincourt                          162    163 

Gendreville                          108    105 

Hagnéville-et-Roncourt                           90    90 

Haréville 496 491 

Houécourt                          440    442 

Malaincourt                           96    92 

Mandres-sur-Vair 573 581 

Médonville                           80    87 

Monthureux-le-Sec 173 170 

Morville                           52    52 

Neuveville-sous-Montfort (La) 177 183 

Norroy 237 234 

Offroicourt                          150    153 

Parey-sous-Montfort                          146    149 

Remoncourt                          621    638 

Rozerotte                          200    196 

Saint-Ouen-lès-Parey                          489    491 

Saint-Remimont                          251    242 

Sandaucourt                          186    185 

Saulxures-lès-Bulgnéville                          258    252 

Sauville                          193    192 

Suriauville 216 218 

They-sous-Montfort 133 130 

Thuillières                          136    128 

Urville                           61    58 

Vacheresse-et-la-Rouillie (La)                          137    133 

Valfroicourt                          254    254 

Valleroy-le-Sec 174 180 

Vaudoncourt                          166    165 

Vittel 5 334 5372 

Viviers-lès-Offroicourt                           28    32 

Vrécourt                          377    382 

TOTAL 18 880 18893 
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2. LES MODES DE COLLECTE  

 
La CCTE adhère à l’Etablissement Vosgien d’Optimisation des Déchets par l’Innovation et l’Action 
(EVODIA) pour le traitement de la quasi-totalité des déchets qu’elle produit. 
 

Dans le cadre de sa compétence de gestion des déchets ménagers et assimilés, elle propose et/ou 
gère directement ou indirectement (recours à des prestataires) plusieurs services. 
 
Du 1er janvier au 31 décembre 2017 : 
 

2.1 : PRESTATIONS ASSUREES EN REGIE PAR LA CCTE : 
 
 
Dans le cadre de la régie, la gestion du service public est assurée directement par la personne 
publique avec ses propres moyens (techniques et humains). 
 

• A : Les ordures ménagères (OM) :  
 

Collecte en porte à porte des ordures ménagères et déchets assimilés 1 fois/semaine dans chaque 
commune (C1).  
Sur demande, les professionnels peuvent bénéficier de collectes supplémentaires, voire 
quotidiennes, en fonction de leur activité (C1 à C5 possible). 

 
 
Jour de collecte des ordures ménagères :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

JOUR TOURNEE INTITULE TOURNEE 
 

Lundi O1 OM Vittel secteur bleu et PP OM Vittel 
 

Lundi  O6 OM Contrexéville secteur 1, PP OM sur Contrexéville et 
Outrancourt 
 

Lundi  O11 OM Contrexéville secteur 2 et PP OM Vittel 
  

Mardi  O7 PP OM Vittel et Contrexéville, OM Vittel secteur blanc, 
Norroy et Mandres  
 

Mercredi  O8 PP OM Vittel et Contrexéville, OM Vittel sur une partie du 
secteur rose, Haréville, La Neuveville et They sous 
Montfort 
 

Mercredi  O13 OM Vittel sur une partie du secteur rose 
 

Jeudi O14 OM Vittel secteur jaune, PP OM Vittel et Contrexéville, 
Suriauville et Crainvilliers 
 

Vendredi O5 OM Vittel secteur vert et PP OM Vittel et Contrexéville, 
Monthureux, Valleroy et Thuillières 
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Sectorisation de la commune de Vittel : 
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Sectorisation de la commune de Contrexéville :  
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• B :  Les Sacs Jaunes (SJ) :  
 
 

Collecte en porte à porte des recyclables secs en sacs jaunes (journaux/revues/magazines, 
bouteilles et flaconnages plastiques et petits métaux acier et alu) 1 fois/semaine (C1) pour les 
communes de Vittel et Contrexéville et une fois tous les 15 jours (C0.5) pour les 10 autres 
communes de la CCTE. 
 Les particuliers sont collectés en sacs et les professionnels, eux, peuvent avoir, sur demande, un 
bac à couvercle jaune avec système de fermeture mis à disposition par la CCTE. 
 
Une benne multi-matériaux de 30 m3 est également accessible en déchèterie. 
 

 
 
Jour de collecte des sacs jaunes :  
 
 
 

JOUR TOURNEE INTITULE TOURNEE 
 

Mercredi 
Semaine 
impaire  
 

J3  SJ Vittel secteurs rose et vert, Monthureux, Valleroy et 
Thuillières 
 

Mercredi 
semaine 
paire 
 

J3’ SJ Vittel secteurs rose et vert, Haréville et la Neuveville 
 

Jeudi 
Semaine 
impaire 

J9 SJ Vittel secteurs bleu et jaune, They sous Montfort, 
Crainvilliers et Suriauville 
 
 

Jeudi 
Semaine 
paire 
 

J9’ SJ Vittel secteurs bleu et jaune, Norroy et Mandres 

Vendredi 
 

J15 SJ Contrexéville 
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• C :  Les Biodéchets (BIO) :  
 
 

 
Collecte en porte à porte des biodéchets (fraction fermentescible des ordures ménagères, FFOM) 
assurée dans les communes de Vittel et Contrexéville uniquement. La collecte est effectuée une 
fois/semaine (C1). 
Sur demande, les professionnels peuvent bénéficier au maximum de deux collectes de 
biodéchets/semaine. Les biodéchets sont collectés exclusivement en bacs. 
 
 
 Jour de collecte des biodéchets :  
 
 

JOUR TOURNEE INTITULE TOURNEE 
 

Mardi  B2 BIO Contrexéville et PP BIO Contrexéville 
 

Mardi  B12 BIO Vittel secteur bleu et PP BIO Vittel 
 
 

Vendredi B10 BIO Vittel secteurs rose, jaune et vert et PP BIO Vittel et 
Contrexéville 
 

 
 

 

• D :  Les cartons :  
 
 
Une collecte hebdomadaire de cartons est proposée aux professionnels. 
Cette collecte est gratuite pour les professionnels. 
 
Une benne cartons de 30m3 est également accessible en déchèterie. 
 
Les cartons sont à présenter propres, vides et aplatis. Ils sont collectés soit en vrac soit en bac. 
L’idée est de conteneuriser néanmoins le plus possible les professionnels afin de faciliter la collecte 
pour les agents, d’un point de vue ergonomique notamment. 
 
 
 Jour de collecte des cartons :  
 
 

JOUR TOURNEE INTITULE TOURNEE 
 

Jeudi  C4 CART des professionnels 
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2.2 : PRESTATIONS ASSUREES PAR UN PRESTATAIRE PRIVE (SUEZ)  : 
 
 

• A :  Les ordures ménagères (OM) :  
 
 

Collecte en porte à porte des ordures ménagères et déchets assimilés 1 fois/semaine dans chaque 
commune (C1). 
 
 
 
 Jour de collecte des ordures ménagères :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

• B :  Les Sacs Jaunes (SJ) :  
 
 
Collecte en porte à porte des recyclables secs en sacs jaunes (journaux/revues/magazines, 
bouteilles et flaconnages plastiques et petits métaux acier et alu) 1 fois tous les 15 jours (C0.5). La 
collecte se fait en semaine paire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JOUR TOURNEE INTITULE TOURNEE 
 

Lundi  Bazoilles et Ménil, Domèvre sous Montfort, Estrennes, 
Offroicourt, Remoncourt, Rozerotte et Ménil, Valfroicourt, 
Viviers les Offroicourt 
 

Mardi  Aulnois, Beaufremont, Bulgnéville, Hagnéville et Roncourt, 
Morville, Vaudoncourt 

Mercredi  Aingeville, Gendredville, Malaincourt, Médonville, La 
Vacheresse et la Rouillie, Saint Ouen les Parey, Saulxures 
les Bulgnéville, Sauville, Urville, Vrécourt 
 

Jeudi   Auzainvilliers, Belmont sur Vair, Dombrot sur Vair, 
Domjulien, Gemmelaincourt, Houécourt, Parey sous 
Montfort, Saint Remimont, Sandaucourt 
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 Jour de collecte des sacs jaunes :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JOUR TOURNEE INTITULE TOURNEE 
 

Lundi 
Semaine 
paire 

 Bazoilles et Ménil, Domèvre sous Montfort, Estrennes, 
Offroicourt, Remoncourt, Rozerotte et Ménil, Valfroicourt, 
Viviers les Offroicourt 
 

Mardi 
Semaine 
paire 

 Aulnois, Beaufremont, Bulgnéville, Hagnéville et Roncourt, 
Morville, Vaudoncourt 

Mercredi 
Semaine 
paire 

 Aingeville, Gendredville, Malaincourt, Médonville, La 
Vacheresse et la Rouillie, Saint Ouen les Parey, Saulxures 
les Bulgnéville, Sauville, Urville, Vrécourt 
 

Jeudi  
Semaine 
paire 
 

 Auzainvilliers, Belmont sur Vair, Dombrot sur Vair, 
Domjulien, Gemmelaincourt, Houécourt, Parey sous 
Montfort, Saint Remimont, Sandaucourt 
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3. LES TONNAGES  

 
 
 

• A : Les tonnages OMr pour l’année 2017 :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
En 2017, le tonnage des OMr collectées est de 4430.84T. 
 
 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

Série1 363,16 T 329,84 T 377,80 T 326,58 T 402,20 T 370,72 T 380,20 T 404,24 T 365,82 T 385,86 T 375,68 T 348,74 T
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• B : Les tonnages GO (tout-venant) pour l’année 2017 issus des déchèteries :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2017, le tonnage GO collecté est de 495.60T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

TONNAGE GO 2017 18,80T 39,00T 48,70T 49,08T 46,46T 43,70T 49,58T 50,84T 45,28T 40,74T 33,44T 29,98T
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• C :  Evolution des tonnages d’OMr de 2015 à 2017 par mois :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

TONNAGE OM 2015 TONNAGE OM2016 TONNAGE OM 2017 

4477,00 T 4387,51 T 4430,84 T 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

TONNAGE OM 2015 376,54 T 320,48 T 374,72 T 357,58 T 332,46 T 413,88 T 388,58 T 390,30 T 387,24 T 374,52 T 366,36 T 394,34 T

TONNAGE OM 2016 335,90 T 351,92 T 356,28 T 374,16 T 381,14 T 387,82 T 350,56 T 405,72 T 364,41 T 360,96 T 370,74 T 347,90 T

TONNAGE OM 2017 363,16 T 329,84 T 377,80 T 326,58 T 402,20 T 370,72 T 380,20 T 404,24 T 365,82 T 385,86 T 375,68 T 348,74 T

0,00 T

50,00 T
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350,00 T

400,00 T

450,00 T

TO
N

N
E

EVOLUTION DES TONNAGES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES DE 2015 A 2017

TONNAGE OM 2015
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• D :  Evolution des tonnages d’OMr de 2015 à 2017 par année : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2017, on constate une baisse de 46.16 T des OMr par rapport à 2015 et une augmentation de 43.33 T par rapport à 2016.
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• E : Evolution des tonnages GO (tout-venant) de 2015 à 2017 par mois :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TONNAGE 
GO 2015 

TONNAGE GO 
2016 

TONNAGE GO 
2017 

415,32T 479,82T 495,60T 

 
 
 
 
En 2017, on constate une augmentation de 80.28T du tout – venant par rapport à 2015 et une augmentation de 15.78T par rapport à 2016. 
 
 
 
 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

TONNAGE GO 2015 20,56T 35,44T 40,42T 38,72T 31,14T 42,48T 37,98T 33,44T 42,52T 39,00T 32,30T 21,32T

TONNAGE GO 2016 36,32T 31,04T 33,78T 45,14T 42,76T 59,98T 40,76T 56,24T 39,04T 39,18T 31,24T 24,34T

TONNAGE GO 2017 18,80T 39,00T 48,70T 49,08T 46,46T 43,70T 49,58T 50,84T 45,28T 40,74T 33,44T 29,98T
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• F : Evolution des tonnages GO (tout-venant) de 2015 à 2017 par année :  
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• G : Evolution du poids des OMr et GO par habitant et par an en kg depuis 2015 :  
 

 
 
 

 

  
 

 2015 2016 2017 

Population 
totale 18908 18895 18880 

TONNAGE 
COLLECTE 
Omr /AN 4477,00T 4387,51T 4430,84T 

KG/AN/HAB 
pour la 
collectivité 236,78Kg 232,20Kg 234,68Kg 

KG/AN/HAB au 
niveau 
départemental 215,00Kg 214,00Kg 211,00Kg 

      

TONNAGE 
COLLECTE 
GO /AN 415,32T 479,82T 495,60T 

KG/AN/HAB 
pour la 
collectivité 21,97Kg 25,39Kg 26,25Kg 

KG/AN/HAB au 
niveau 
départemental 35,00Kg 36,00Kg 37,00Kg 

TOTAL 
KG/AN/HAB 
pour la 
collectivité 258,74Kg 257,60Kg 260,93Kg 

TOTAL 
KG/AN/HAB au 
niveau 
départemental 250,00Kg 250,00Kg 248,00Kg 
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TOTAL
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départemental



22  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
96200T d’ordures ménagères produites dans les Vosges en 2017 dont 4430.84T d’ordures ménagères produites par la Communauté de Communes Terre d’Eau. 
Depuis plusieurs années, la production des ordures ménagères dans les Vosges diminue contrairement à notre collectivité. 
Au niveau départemental, le ratio est de 248 kg/an/hab et celui de la CCTE est de 260 kg/an/hab. Soit un écart de 12 kg/an/hab. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GO 

GO 

OMr OMr 

Un Vosgien produit 248 KG / AN d'ordures ménagères 

 

Un habitant de la CCTE produit 260 KG/AN d'ordures ménagères 

 

26.25 kg 

An/hab 

234.68 Kg 

An/hab 

211 Kg 

An/hab 

37 Kg 

An/ hab 
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• H : Les tonnages des sacs jaunes (SJ) pour l’année 2017 :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2017, le tonnage des SJ collecté est de 796.46T dont 99.597T de refus de tri. 
 
 
 
 
 
 
 
 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

TONNAGE SJ 2017 60,94T 59,46T 76,30T 55,12T 65,94T 67,82T 63,12T 65,46T 67,94T 70,88T 76,22T 67,26T
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• I : Evolution des tonnages des SJ de 2015 à 2017 par mois :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

TONNAGE SJ 2015 72,42T 64,76T 71,40T 79,14T 74,18T 73,94T 83,54T 65,44T 74,38T 74,36T 74,20T 89,48T

TONNAGE SJ 2016 67,34T 65,02T 71,42T 70,14T 70,48T 82,58T 66,06T 66,20T 73,22T 70,34T 71,56T 74,68T

TONNAGE SJ 2017 60,94T 59,46T 76,30T 55,12T 65,94T 67,82T 63,12T 65,46T 67,94T 70,88T 76,22T 67,26T
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• J : Evolution des tonnages des SJ de 2015 à 2017 par année :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2017, on constate une baisse de 100.78T par rapport à 2015 et une baisse de 52.58T entre 2016 à 2017. Cette baisse peut s’expliquer en partie par le fait que 
les usagers vont plus facilement à la déchèterie Contrexéville puisque nous constatons une augmentation du tonnage de la benne Multi matériaux de 37.06T en 
2017 par rapport à 2016. La benne Multi matériaux est disponible uniquement à la déchèterie de Contrexéville. 
Des efforts restent à fournir sur le tri des déchets. Il faut sensibiliser à nouveau la population par le biais de la communication. 
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• K : Evolution du poids des SJ par habitant et par an en kg depuis 2015 en comparaison avec le département :  
 
 
 

 
 
 
De 2015 à 2017, La CCTE produit beaucoup moins de déchets recyclables que la moyenne départementale.  
En 2017, il y a approximativement un écart de 4 Tonnes.  
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4. L’ORGANISATION DES OPERATIONS DE COLLECTE DES DECHETS 

 

• A :  Le personnel de la CCTE affecté à la gestion des déchets comprend : 
 
Une responsable d’exploitation, trois équipages de collecte qui sont les suivants :  

- Deux équipages composés d’un chauffeur et d’un ripeur  
- Un équipage composé d’un chauffeur et de deux ripeurs. 

 
Une ambassadrice du tri (ADT) est chargée d’améliorer et d’optimiser la qualité du tri sur le territoire. 
 
A la déchèterie de Contrexéville, il y a deux gardiens de déchèterie, dont un n’intervient qu’en période haute (du dernier dimanche de mars au dernier dimanche 
d’octobre).  
 
A la déchèterie de Remoncourt, il y a un gardien. 
 
A la déchèterie de Vaudoncourt, SUEZ Environnement met à disposition un gardien. 
 
Pour le remplacement des agents, la polyvalence du personnel de collecte et de déchèterie est privilégiée. Néanmoins, pour répondre aux besoins du service, la 
CCTE doit également avoir recours aux services de personnel extérieur, sous le statut d’agents contractuels. 
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• B : Organigramme du service déchets :  
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• C : Le parc automobile permettant d’assurer la collecte en régie des déchets 
ménagers et assimilés sur une partie du territoire communautaire est composé 
des véhicules suivants : 

 

 PTAC CHASSIS CAISSON 
LEVE-

CONTENEURS 
OBSERVATIONS 

BEOM de 
secours  

(EW-473-WT) 
19 t RENAULT OMB SEMAT LC maxi duo 

Véhicule reconditionné et 
remis en service en février 
2007 à Contrexéville 
après changement  des 
caissons et lève-
conteneurs (1ère mise en 
circulation le 26/11/1997) 

BEOM  
OLYMPUS 
Eurovoirie 
(ED397NK) 

26 t MAN EUROVOIRIE TERBERG 
Véhicule mis en service 
en juin 2016 pour tout 
type de collectes 

BEOM  
OLYMPUS 
Eurovoirie 
(DF347MY) 

26 t MAN EUROVOIRIE TERBERG 
Véhicule mis en service 
en mai 2014 pour tout 
type de collectes 

 
BEOM 

OLYMPUS 
Eurovoirie 

(EN-944-LD) 
 

26t MAN EUROVOIRIE TERBERG 
Véhicule mis en service 
en juin 2017 pour tout 
type de collectes 

 
 
L’entretien des véhicules est assuré par : 

•  AOM Services pour les caissons (prestataire itinérant) 

• Garage Tocquard à Biécourt 

• Garage Robert à Vagney 
 
Les contrôles trimestriels (règlementaires) des bennes sont assurés de manière alternée par 
les sociétés : 

• Apave 

• Semat 
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5. LES DECHETERIES 

 
Les habitants de la CCTE ont accès à 3 déchèteries :  
- La déchèterie de Contrexéville 
- La déchèterie de Remoncourt  
- La déchèterie de Vaudoncourt 
 

• A : La déchèterie de Contrexéville :  
 
1. Situation et horaires d’ouverture au public 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2. Les moyens mis en place 
 
La déchèterie de Contrexéville est gérée par deux gardiens de déchèterie, dont un n’intervient 
que sur la période d’été. 
 
La CCTE a fait l’acquisition d’un compacteur en avril 2017. Celui-ci permet de déplacer et de 
compacter les bennes afin d’augmenter le volume des déchets dans celles-ci et de diminuer 
les rotations. 
 
La déchèterie accueille les professionnels dans le cadre du dispositif départemental 
SOVODEB. 
 
 
 
 
 
 

Déchèterie de CONTREXEVILLE 

Ancienne route de Bulgnéville, 88140 Contrexéville 

  ÉTÉ  

(du dernier dimanche de 

mars au dernier dimanche 

d’octobre) 

HIVER  

(du dernier dimanche 

d’octobre au dernier 

dimanche de mars) 

Matin Après -midi Matin Après-midi 

Lundi   

14:00-18:30 

  

14:00-17:00  

Mardi 08:30-12:00 09:00-12:00 

Mercredi 08:30-12:00 09:00-12:00 

Jeudi     

Vendredi 08:30-12:00 09:00-12:00 

Samedi 08:30-12:00 09:00-12:00 
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3. Les déchets acceptés  
 
A noter toutefois que depuis le 1er septembre 2016, l’amiante n’est plus acceptée à la 
déchèterie de Contrexéville, les usagers sont redirigés vers la société SITA sur le site de 
Vaudoncourt. 
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• B : La déchèterie de Remoncourt :  
 
1. Situation et horaires d’ouverture au public 
 

Déchèterie de REMONCOURT 

Route départementale 3, 88800 REMONCOURT 

  ÉTÉ (à partir du dernier 

dimanche de mars)  

HIVER (à partir du dernier 

dimanche d’octobre)  

Matin Après -midi Matin Après-midi 

Lundi         

Mardi         

Mercredi 10:00-12:00 

14:00-18:00  

10:00-12:00 

13:00-17:00   
Jeudi     

Vendredi     

Samedi 10:00-12:00 10:00-12:00 

 
 
2. Le personnel 
 
La déchèterie de Remoncourt est gérée par un gardien.  
 
3. Les déchets acceptés  
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• C : La déchèterie de Vaudoncourt :  
 
1. Situation et horaires d’ouverture au public 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2. Le personnel 
 
La déchèterie est gérée par du personnel mis à disposition par SUEZ 
 
3. Les déchets acceptés  
 
 

Déchèterie de VAUDONCOURT 

Route de Bulgnéville, 88140 VAUDONCOURT 

  ÉTÉ (à partir du dernier 

dimanche de mars)  

HIVER (à partir du dernier 

dimanche d’octobre)  

Matin Après -midi Matin Après-midi 

Lundi   

14:30-18:00 

  

13:30-17:00  

Mardi     

Mercredi 09:00-12:00 09:00-12:00 

Jeudi     

Vendredi     

Samedi 09:00-12:00 09:00-12:00 
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• D : Tonnage 2017 par flux de déchets pour les 3 déchèteries 
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• E : Evolution des tonnages par flux de déchets de 2016 à 2017  
 

 
 
 
 
 
 
 
On note une augmentation en 2017 de 37.06T de la benne Multi matériaux par rapport à 2016. En revanche, la collecte en porte à porte des sacs 
jaunes a baissé de 52.58T en 2017 par rapport à 2016. 
Il faut continuer à sensibiliser la population sur le tri. 
En général, on constate une augmentation des tonnages pour les différents flux de déchets sauf pour les déchets verts et le gravât.  
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• F : Nombre de rotations par filière pour l’année 2017 pour les 3 déchèteries 
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• G : Evolution du nombre de rotations par flux de déchets de 2016 à 2017  
 
 

 
 
 
 
 
 
On note une augmentation des rotations qui se justifie par la hausse également des tonnages. 
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• H : Fréquentation sur l’année 2017  
 
 
  

  Contrexéville Vaudoncourt Remoncourt 

Janvier 50,00 17,00 6,00 

Février 77,00 27,00 14,00 

Mars 92,00 33,00 14,00 

Avril 84,00 42,00 26,00 

Mai 139,00 47,00 24,00 

Juin 128,00 40,00 24,00 

Juillet 128,00 47,00 26,00 

Août 147,00 53,00 26,00 

Septembre 120,00 45,00 23,00 

Octobre 130,00 39,00 24,00 

Novembre 92,00 28,00 22,00 

Décembre 81,00 23,00 13,00 

TOTAL 1268,00 441,00 242,00 

 
 
 
On constate une hausse de la fréquentation de la déchèterie de Contrexéville de mai à octobre.  
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6. Les Points d’Apport Volontaire 

 

• A : Le parc de conteneurs à verre 
 

Commune TOTAL 

Aingeville 1 

Aulnois 1 

Auzainvilliers 2 

Bazoilles-et-Ménil 1 

Beaufremont 1 

Belmont-sur-Vair 1 

Bulgnéville 6 

Contrexéville 23 

Crainvilliers 2 

Dombrot-sur-Vair 2 

Domèvre-sous-Montfort 1 

Domjulien 2 

Estrennes 1 

Gemmelaincourt 1 

Gendreville 1 

Hagnéville-et-Roncourt 2 

Haréville 3 

Houécourt 2 

Malaincourt 1 

Mandres-sur-Vair 2 

Médonville 1 

Monthureux-le-Sec 1 

Morville 1 

Neuveville-sous-Montfort (La) 1 

Norroy 2 

Offroicourt 1 

Parey-sous-Montfort 1 

Remoncourt 3 

Rozerotte et Ménil 2 

Saint-Ouen-lès-Parey 4 

Saint-Remimont 2 

Sandaucourt 2 

Saulxures-lès-Bulgnéville 2 

Sauville 2 

Suriauville 1 

They-sous-Montfort 2 

Thuillières 1 

Urville 1 

Vacheresse-et-la-Rouillie (La) 2 

Valfroicourt 2 
Valleroy-le-Sec 1 
Vaudoncourt 1 
Vittel 22 
Viviers-lès-Offroicourt 1 
Vrécourt 2 

TOTAL 117 
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• B : Les tonnages collectés du verre en 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Série1 44,16 49,56 55,90 60,73 55,55 78,04 57,67 86,39 43,18 66,56 64,74 50,41
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C : Le tonnage du verre collecté par commune 
 

COMMUNE 

Tonnage en 
2016 

Tonnage en 
2017 2017 2017 

TOTAL TOTAL NBR D'HAB KG/AN/HAB 

AINGEVILLE 4,249 3,601 69 52,188 

AULNOIS 6,655 6,659 160 41,619 

AUZAINVILLIERS 11,844 11,534 225 51,262 

BAZOILLES-ET-MENIL 6,438 5,721 126 45,405 

BEAUFREMONT 3,978 3,558 92 38,674 

BELMONT-SUR-VAIR 8,213 7,362 109 67,541 

BULGNEVILLE 53,566 62,314 1 587 39,265 

CONTREXEVILLE 88,408 94,342 3 533 26,703 

CRAINVILLIERS 9,484 5,234 177 29,571 

DOMBROT-SUR-VAIR 11,062 10,517 262 40,141 

DOMEVRE-SOUS-MONTFORT 3,413 3,558 60 59,300 

DOMJULIEN 7,314 7,303 192 38,036 

ESTRENNES 4,410 4,305 94 45,798 

GEMMELAINCOURT 5,316 5,584 162 34,469 

GENDREVILLE 5,942 4,410 108 40,833 

HAGNEVILLE-ET-RONCOURT 4,387 5,412 90 60,133 

HAREVILLE 18,976 18,816 496 37,935 

HOUECOURT 16,100 16,107 440 36,607 

LA NEUVEVILLE-SOUS-MONTFORT 8,283 8,448 177 47,729 

LA VACHERESSE-ET-LA-ROUILLIE 6,335 6,819 137 49,774 

MALAINCOURT 4,179 2,858 96 29,771 

MANDRES-SUR-VAIR 12,382 15,169 573 26,473 

MEDONVILLE 3,984 4,085 80 51,063 

MONTHUREUX-LE-SEC 6,839 5,970 173 34,509 

MORVILLE 2,657 2,959 52 56,904 

NORROY 13,885 18,225 237 76,899 

OFFROICOURT 6,342 6,227 150 41,513 

PAREY-SOUS-MONTFORT 5,616 5,536 146 37,918 

RANCOURT 2,427       

REMONCOURT 25,642 28,530 621 45,942 

ROZEROTTE 9,415 9,193 200 45,965 

ST OUEN LES PAREY 13,208 10,557 489 21,589 

SAINT REMIMONT 9,909 10,096 251 40,223 

SANDAUCOURT 8,525 9,245 186 49,704 

SAULXURES LES BULGNEVILLE 15,567 8,416 258 32,620 

SAUVILLE 9,167 15,060 193 78,031 

SURIAUVILLE 5,408 4,992 216 23,111 

THEY-SOUS-MONTFORT 8,504 8,179 133 61,496 

THUILLIERS   7,262 136 53,397 

URVILLE 3,429 2,716 61 44,525 

VALFROICOURT 10,979 10,301 254 40,555 

VALLEROY-LE-SEC 5,607 5,511 174 31,672 

VAUDONCOURT 5,440 5,448 166 32,819 

VITTEL 200,852 209,890 5 334 39,349 

VIVIERS-LES-OFFROICOURT 2,901 1,733 28 61,893 

VRECOURT 13,147 13,121 377 34,804 

TOTAL  690.384 712,883 18880 37,759 
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7. Bilan des déchets ménagers 

 
 
 

EN 2016, 18908 HABITANTS EN 2017, 18880 HABITANTS 

       

 
Les Ordures ménagères (OMr) 

 
Les Ordures ménagères (OMr) 

OMr collectées : 4477 T OMr collectées : 4430 T 

KG/ AN / HAB 236 KG KG/ AN / HAB 234 KG 

       

Tout venant collecté (GO) : 415 T Tout venant collecté (GO) : 495 T 

KG/ AN / HAB 22 KG KG/ AN / HAB 26 KG 

       

soit un total de  258 KG soit un total de  260 KG 

       

 
Les recyclables secs 

(SJ)   

 
Les recyclables secs 

(SJ)   

SJ collectés  849 T SJ collectés  796 T 

KG/ AN / HAB 45 KG KG/ AN / HAB 42 KG 

       

Le Verre 
  

Le Verre 
  

Verre collecté 690 T Verre collecté 713 T 

KG/ AN / HAB 37 KG KG/ AN / HAB 38 KG 

 
 
Le nombre d’habitants a diminué de 0.15% entre 2016 et 2017. 
En 2017, Le poids collecté des ordures ménagères par habitant a augmenté de 0.77% par 
à 2016. 
En revanche, celui du tri (verre + les recyclables secs) est en baisse de 2.43%. 
 
Beaucoup d’efforts restent à faire pour maîtriser le volume d’ordures ménagères. Il faut faire 
de la prévention des déchets (inciter les usagers à utiliser un composteur, à communiquer 
sur le réemploi). 
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B. INDICATEURS FINANCIERS 

 

8. Matrice standard de présentation des coûts du service déchets   

Ordures ménagères 

résiduelles
Verre

Recyclables secs 

des OM hors verre

Biodéchets des 

ménages

Déchets des 

déchèteries

Déchets des 

professionnels
Encombrants

Déchets des 

collectivités

Charges de structure 42 641,17 2 737,62 27 377,08 5 216,12 28 489,80 2 515,52 531,13 694,04 110 202,48

Communication 8 731,19 560,55 5 605,72 1 068,05 5 833,56 515,08 108,75 142,11 22 565,01

TOTAL 

Fonctionnelles
51 372,36 3 298,17 32 982,80 6 284,17 34 323,36 3 030,60 639,88 836,15 132 767,49

Prévention 4 837,39 777,60 982,67 561,93 2 597,99 135,73 13,10 594,20 10 500,61

Collecte et pré-collecte --- --- --- --- --- --- --- --- ---

Pré-collecte 24 620,65 6 960,91 23 660,89 6 568,24 --- 3 393,01 --- --- 65 203,70

Collecte 457 409,64 29 068,51 182 458,10 60 826,73 176 769,20 25 344,47 5 419,76 6 560,00 943 856,41

TOTAL Collecte et 

pré-collecte
482 030,29 36 029,42 206 118,99 67 394,97 176 769,20 28 737,48 5 419,76 6 560,00 1 009 060,11

Transfert/Transport 86 437,84 --- 53 460,21 --- 55 927,54 --- 234,10 --- 196 059,69

Traitement des 

déchets non dangereux
--- --- --- --- --- --- 1 473,96 --- 1 473,96

Tri et conditionnement --- --- 107 519,69 --- 10 338,37 4 947,71 --- --- 122 805,77

Compostage --- --- --- 2 173,24 5 855,12 --- --- 2 177,04 10 205,40

Incinération --- --- --- --- 60 874,35 --- --- --- 60 874,35

Autre valorisation 

matière ou énergie
--- --- --- --- 48 290,44 --- --- --- 48 290,44

Stockage de déchets 

non dangereux
--- --- --- --- --- --- --- --- ---

Traitement des inertes --- --- --- --- 1 458,71 --- --- --- 1 458,71

TOTAL Traitement 

des déchets non 

dangereux

--- --- 107 519,69 2 173,24 126 816,99 4 947,71 1 473,96 2 177,04 245 108,63

Enlèvement et 

traitement des déchets 

dangereux

--- --- --- --- 20 930,31 --- --- --- 20 930,31

Autres charges --- --- --- --- --- --- --- --- ---

TOTAL Techniques 573 305,52 36 807,02 368 081,56 70 130,14 383 042,03 33 820,92 7 140,92 9 331,24 1 481 659,35

624 677,88 40 105,19 401 064,36 76 414,31 417 365,39 36 851,52 7 780,80 10 167,39 1 614 426,84

Année 2017

Montants en euro HT

Flux des déchets

Total

Charges

Fonctionnelles

Techniques

TOTAL Charges (Ne comprend pas 

les montants saisis dans un 

regroupement de lignes.)
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544 238,28 --- --- --- --- --- --- --- 544 238,28

Ventes de produits et 

d'énergie
--- --- --- --- --- --- --- --- ---

Matériaux --- 21 059,82 91 949,04 --- 5 694,00 34 598,68 --- --- 153 301,54

Prestations à des 

tiers
--- --- --- --- --- --- --- --- ---

Autres produits 1 904,00 --- 648,00 644,00 3 604,72 135,00 --- --- 6 935,72

TOTAL Industriels 1 904,00 21 059,82 92 597,04 644,00 9 298,72 34 733,68 --- --- 160 237,26

Soutien
Tous soutiens des 

sociétés agréées
4 134,06 6 595,84 221 559,56 --- 63 333,42 16 913,06 --- --- 312 535,94

Reprises des 

subventions 

d'investissements 

(amortissements)

6 581,34 121,98 3 124,12 1 295,53 18 082,98 508,81 23,66 30,92 29 769,34

Subventions de 

fonctionnement
--- --- --- --- --- --- --- --- ---

Aides à l'emploi 5 935,12 330,95 3 627,00 789,27 3 444,14 370,22 64,21 83,90 14 644,81

TOTAL Aides 12 516,46 452,93 6 751,12 2 084,80 21 527,12 879,03 87,87 114,82 44 414,15

18 554,52 28 108,59 320 907,72 2 728,80 94 159,26 52 525,77 87,87 114,82 517 187,35

27 174,14 113,05 16 200,91 3 173,48 10 667,48 949,33 550,67 885,41 59 714,47

TEOM 1 058 820,17 10 888,79 86 643,08 69 109,76 300 213,46 --- 7 412,50 9 835,24 1 542 923,00

Redevance spéciale & 

facturations usagers
3 202,29 --- --- --- --- --- --- --- 3 202,29

TOTAL Contribution 

des usagers
1 062 022,46 10 888,79 86 643,08 69 109,76 300 213,46 --- 7 412,50 9 835,24 1 546 125,29

1 062 022,46 10 888,79 86 643,08 69 109,76 300 213,46 --- 7 412,50 9 835,24 1 546 125,29

[REG] Incinération - Energie

Produits

Industriels

Aides

TOTAL Produits

Autres 

infos

Montant de la TVA acquittée

Contribution 

des usagers

TOTAL Contributions
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Année 2017 
Montants en euro 

HT / tonne 

Flux de déchets 

Total 
Ordures 

ménagères 
résiduelles 

Verre 
Recyclables 
secs des OM 

hors verre 

Biodéchets 
des ménages 

Déchets des 
déchèteries 

Déchets des 
professionnels 

Encombrants 

Déchets des 
collectivités 

Déchets verts 

Coût complet   56,33 445,63 148,38 175,36 297,19 648,40 19,15   

Coût technique 263,37 26,75 342,74 147,13 171,46 17,08 648,40 19,15 208,06 

Coût partagé 262,44 17,49 96,56 147,13 144,85 -119,32 648,40 19,15 175,52 

Coût aidé HT 259,62 16,85 89,06 143,08 135,80 -126,41 641,08 18,93 170,90 

TVA acquittée 6,13 0,16 18,00 6,16 4,48 7,66 45,89 1,67 6,22 

Coût aidé TTC 265,75 17,01 107,06 149,24 140,28 -118,75 686,97 20,60 177,12 

Montant des 
contributions 

239,68 15,29 96,27 134,19 126,14   617,71 18,52 160,97 

 
 


